
•	 Que dois-je faire sur le chantier ?
•	 Que me demande-t-on de faire sur le chantier ?

•	 Je signale ce danger immédiatemment à mon employeur ou à son 
représentant,

•	 Je vérifie que ma remarque a été consignée par écrit dans un registre 
d'alerte, 

•	 J'exerce si besoin, mon droit de retrait si aucune mesure de prévention 
adapée n'a été mise en place.

•	 Connectez-vous sur le site Prévention BTP
•	 Dialoguez en direct avec nos experts

•	 J'identifie la tâche comme dangereuse pour moi et les autres,
•	 J'identifie que l'accident peut se produire à tout moment et dans un délai 

imminent.

MON CHANTIER EN SÉCURITÉ

MINUTE PRÉVENTION

RÉAGIR FACE À UN DANGER RÉAGIR FACE À UN DANGER 
GRAVE ET IMMINENTGRAVE ET IMMINENT

Identifier la tâche à réaliser

Analyser les risques avant de travailler

Pour aller + loin

Définir une solution prévention

Mettre en oeuvre des mesures de protection

•	 Je suis exemplaire dans le port des EPI et dans l'utilisation des moyens de 
prévention.


